
Criminalité internationale organisée 

38. La lutte contre la criminalité internationale organisée sera une de nos priorités dans l'avenir 
prévisible. Les groupes internationaux criminalisés peuvent souvent s'adapter aux changements 
mondiaux plus rapidement et plus efficacement que nos gouvernements. La criminalité 
internationale non seulement menace nos citoyens, mais elle ébranle aussi les jeunes démocraties 
et les nations en transition. 

39. L'an dernier à Lyon, nous avons adopté quarante recommandations visant à faire échec à la 
criminalité internationale organisée. Nous avons en grande partie donné suite à ces 
recommandations, à l'intérieur de nos frontières ainsi que les uns avec les autres. Ensemble, 
nous avons renforcé la coopération bilatérale et multilatérale, ainsi qu'avec d'autres pays et 
groupes pour traduire en justice les criminels grâce à l'entraide juridique et à l'extradition, pour 
promouvoir la coopération entre nos organismes de répression, pour renforcer la sécurité des 
documents et améliorer les stratégies de lutte à la contrebande d'étrangers, et pour prévenir le 
trafic illicite d'armes à feu. 

40. Nous devons redoubler nos efforts pour mettre en œuvre les recommandations de Lyon. Au 
cours de l'année qui vient, nous concentrerons notre attention sur deux domaines d'importance 
critique : d'abord les enquêtes sur les personnes se livrant à la criminalité dans les domaines de 
l'informatique et des télécommunications, la poursuite de ces personnes devant les tribunaux et 
leur condamnation; ensuite, la mise en place d'un système pour donner à tous les gouvernements 
les capacités techniques et juridiques nécessaires à la lutte contre la criminalité technologique, 
peu importe où se trouvent les criminels. 

41. Nous élaborerons aussi d'autres méthodes pour protéger nos frontières. La sécurité 
frontalière est un élément crucial de tous les efforts de lutte contre la criminalité internationale, 
le trafic de drogues et le terrorisme. À cette fin, nous nous efforcerons d'enrayer le trafic illicite 
d'armes à feu, en envisageant un nouvel instrument international Nous chercherons à adopter un 
système de normes pour l'identification des armes à feu et un régime international plus strict 
concernant les permis d'importation et d'exportation d'armes à feu. Nous poursuivrons nos 
travaux pour renforcer la sécurité des documents et améliorer les stratégies de lutte contre la 
contrebande d'étrangers, en faisant porter notre attention sur le problème à sa source et sur le 
transit vers les pays de destination. Nos gouvernements intensifieront également leurs efforts 
pour resserrer les régimes juridiques internationaux en matière d'extradition et d'entraide 
juridique, afin qu'aucun criminel ne puisse trouver refuge où que ce soit dans le monde. 

Drogues illicites 

42. Nous sommes déterminés à intensifier notre lutte contre la production, le trafic et 
l'utilisation de drogues illicites qui constituent une menace mondiale pour la sécurité de nos 
citoyens et le bien-être de nos sociétés et de nos institutions. Réaffirmant la responsabilité 
commune de tous les États concernés, nous reconnaissons que, pour porter fruit, toute stratégie 
de lutte contre les drogues illicites doit s'attaquer effectivement aussi bien à l'offre qu'à la 
demande de telles drogues. Aussi insistons-nous sur l'importance de réduire la demande 
Conjugués à une application rigoureuse des lois en matière de drogues, des programmes visant le 
traitement et la réhabilitation, ainsi que l'éducation et la prévention, revêtent une grande 
importance dans notre lutte contre la drogue. 

43. Nous avons demandé à nos organismes publics compétents de tirer profit de leurs modes de 
coopération établis face à cette menace commune. En particulier, nous étudierons des 
mécanismes qui permettent de mettre en place des économies saines et non tributaires de la 
drogue dans  tous les États; nous soutiendrons de nouveaux efforts visant le partage de données 
pertinentes sur le blanchiment d'argent, les précurseurs chimiques, les nouvelles drogues 
synthétiques, les structures et méthodes de trafic et autres renseignements; et nous œuvrerons 
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